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Recommandations: 
 

- les réponses sont rédigées à l’encre, ou au crayon pour les croquis et les schémas  
 

- Aucun document autorisé 
 

- Calculatrice programmable non autorisée 
 

- Réponse à faire sur les Documents Réponses (DR) 
 
 
 
 

 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL  
TECHNICIEN GEOMETRE TOPOGRAPHE 

 

 
 

EPREUVE E2 ETUDE ET D’EXPLOITATION DE DONNEES 

  
SOUS-EPREUVE 

U.21 
PRODUCTION DE DOCUMENTS 
TECHNIQUES ET JURIDIQUES 

 

DOSSIER ETUDES 
Ce dossier comprend des dossiers études, des documents techniques et documents réponses. 

 
N° de l’étude Activités et documents Barème Durée 

conseillée 

 Lecture du sujet.  0 h 15 

1 Division parcellaire du parcellaire cadastral.        / 10 0 h 45 

2 Permis d’aménager.       / 10 0 h 40 

3 Préparation d’intervention.        / 10 0 h 40 

4 Etude de la faisabilité d’un projet de 
construction sur le lot A. / 10 0 h 40 

 
         Note sur 40 points 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ETUDE 1 
Rédiger un DMPC 
 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de Géomètre- expert 
Mme Jalon est propriétaire d’un terrain comprenant deux parcelles cadastrées : 

- Section AE n°4 pour une contenance de 25 a75 ca 
- Section AE n°5 pour une contenance de 10 a 25 ca 

Elle souhaite diviser son terrain en deux lots à bâtir qui seront desservis par une voie 
nouvelle. 
Vous êtes chargé de rédiger le Document Modificatif du Plan Cadastral (DMPC) : 

- Acquéreurs du lot A : M. et Mme Sikora  
- Acquéreurs du lot B : M. Martin et Melle Flouquet 
- La voie sera acquise en indivision par les acquéreurs du lot A et du lot B 

 
 
ONDONNE : 

 
DT1 Cartouche du Plan de division. 
DT2 Plan de division. 
DR1 Document réponse 
DR2 Extrait du plan cadastral Document réponse 
DR3 Chemise du DMPC (recto et verso) Document réponse 
 

 
ON DEMANDE : 
1.1 Reporter soigneusement la division parcellaire sur le plan cadastral (DR2), en respectant 

les couleurs conventionnelles du cadastre.  
1.2 Sur le plan cadastral (DR2)et conformément au DT2, identifier et nommer par une lettre 

minuscule (a, b, c…)  chaque partie divisée  pour la parcelle AE4 et pour la parcelle AE5. 
Compléter la colonne « désignation provisoire » du tableau (DR1)  

1.3 Compléter le cartouche du DR2 entièrement et identifier par le nom des signataires 
l’emplacement des signatures. 

1.4 Extraire du cartouche du plan de division (DT1 et DT2), les superficies arpentées de 
chaque partie divisée. Compléter la colonne « superficie arpentée » du tableau (DR1). 

1.5 Compléter entièrement et lisiblement la chemise DMPC (Répondre sur DR3). 
1.5 Réaliser un organigramme du « trajet » du  DMPC en spécifiant tous les intervenants 

depuis sa rédaction par le Géomètre-Expert jusqu’à la validation du document (Répondre 
sur le DR1). 

 
 
ON EXIGE :  
 

 
La division est correctement reportée avec soin et précision. 
Les couleurs conventionnelles sont correctes. 
Chaque partie divisée est identifiée par sa désignation provisoire et par sa superficie. 
Le cartouche est correctement rempli 
La chemise DMPC est correctement renseignée 
Le cheminement du DMPC est complet, les intervenants sont cités 
 

1.1 Reporter soigneusement la division parcellaire sur le plan cadastral (DR2), en respectant 
les couleurs conventionnelles du cadastre.  
 

1.2 Sur le plan cadastral (DR2), identifier et nommer par une lettre minuscule (a, b, c…)  
chaque partie divisée  pour la parcelle AE4 et pour la parcelle AE5. Compléter la colonne 
« désignation provisoire » du tableau (DR1)  
 

1.3 Compléter le cartouche du DR2 entièrement et identifier par le nom des signataires 
l’emplacement des signatures 
 

1.4 Extraire du cartouche du plan de division (DT1 et DT2), les superficies arpentées de chaque 
partie divisée. Compléter la colonne « superficie arpentée » du tableau (DR1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.5 Organigramme du trajet  du DMPC 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 

DR1 

Parcelle
Designation 
provisoire

Superficie 
arpentée

AE 4

AE5 
 

DE1 
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DR2 

Echelle 1/1000 
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DR3-1 
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DR3-2 



BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 
TECHNICIEN  

GEOMETRE - TOPOGRAPHE 

LOTISSEMENT THEOPHILE 13 06 – TGT T21 
E2 : Etude et exploitation de données 

U21 : PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES 
ET JURIDIQUES  

DOSSIER ETUDES 

SESSION 2013 DUREE :   3 H 00 Coefficient : 2 Page 6/17 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartouche du plan de division 

DT1 
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Plan de division 
Document sans échelle 

 

DT2 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ETUDE 2 
Préparer un formulaire de Permis d’Aménager. 
 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de Géomètre- expert 
 
La société Géotop (cabinet de géomètre-expert situé 2 rue des oiseaux à Roubaix) a effectué 
une demande de certificat d’urbanisme opérationnel pour chacun des lots A et B. Les deux 
certificats d’urbanisme ont été délivrés : ils précisent entre autres que  « le terrain peut être 
utilisé pour la réalisation de l’opération projetée ». 
 
Le projet de Mme Jalon nécessite une demande de permis d’aménager. 
 
Vous êtes chargé de rédiger la demande de permis d’aménager relative au projet de Mme 
Jalon.  
Ce projet n’est pas situé dans une ZAC , ou AFU et n’est soumis à aucune prescription. 
 

 
 
ONDONNE : 

 
DT1 Cartouche du Plan de division 
DT2 Plan de division 
DR4 Document réponse 
DR5 Imprimé de demande de permis d’aménager. Document réponse 
Le règlement du PLU fixe le COS à 0.60 
 
 

 
ON DEMANDE : 
2.1 Pour chaque lot : 
     - Identifier la superficie. 
     - En déduire la surface de plancher autorisée  
     (Répondre en complétant le tableau récapitulatif sur le DR4) 
 
2.2 Les Certificats d’Urbanisme délivrés précisent que les lots sont soumis au Droit de Préemption 

Urbain. Enoncer l’effet de ce droit pour le bénéficiaire et l’obligation de ce droit pour le propriétaire 
en cas de vente. (Répondre sur le DR4) 

 
2.3 Compléter l’imprimé de demande de permis d’aménager. (Répondre sur le DR5) 
 
 
 
ON EXIGE :  
 

 
Le calcul des surface de plancher est correct.  
L’imprimé de permis d’aménager est correctement renseigné. 
Les effets de droit de préemption urbain sont énoncés. 

2.1 Pour chaque lot : 
     - Identifier la superficie. 
     - En déduire la surface de plancher autorisée  
     (Répondre en complétant le tableau récapitulatif sur le DR4) 
 
Compléter le tableau 
 

TERRAIN SUPERFICIE COS SURFACE DE 
PLANCHER 

A 
   

B 
   

 
 
2.2 Les Certificats d’Urbanisme délivrés précisent que les lots sont soumis au Droit de Préemption 

Urbain. Enoncer l’effet de ce droit pour le bénéficiaire et l’obligation de ce droit pour le propriétaire 
en cas de vente. (Répondre sur le DR4) 

Effet du droit de préemption urbain 
 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
2.3 Compléter l’imprimé de demande de permis d’aménager. (Répondre sur le DR5) 
 

DE2 
 

DR4 
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   DR5-1   

DR5-2   
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DR5-3  
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ETUDE 3 
Préparer une intervention d’implantation 
 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de Géomètre- expert 
 
La société GEOTOP est chargée d’implanter l’axe de la voirie projetée. 
 
La précision demandée est le cm. 
Le relevé topographique a été effectué par rayonnement à partir des stations S1 et S2. 
Le relevé a été réalisé en système local. 
 
Vous êtes chargé de préparer un protocole d’intervention pour l’implantation.    

 
 
ONDONNE : 

 
DT5 Plan topographique 
DT2 Plan de division 
DT6 Moyens techniques du cabinet GEOTOP 
DR6 Document réponse 
DR7 Plan de division Document réponse 
 

 
ON DEMANDE : 
 
 
3.1 Reporter soigneusement l’axe de la voirie projetée sur le DR7. 
 
3.2 Identifier et nommer par une lettre majuscule (A, B, ….) les points caractéristiques de l’axe de 
voirie à implanter sur le terrain (à reporter sur le DR7). 
 
3.3 Vous disposez des moyens techniques repris sur le DT6. Vous disposez des points 
connus figurant sur le plan topographique (DT5) : Borne, spits, station S1 et S2, points durs etc. 
Choisir le matériel que vous allez utiliser pour les opérations de terrain et  décrire étape par étape un 
mode opératoire permettant l’implantation  de la future voirie et le contrôle de cette implantation. 
(Répondre sur le DR6) 
 
3.4 Décrire le déroulement détaillé du travail au bureau à effectuer après l’intervention sur le terrain. 
 
  
ON EXIGE :  
 

 
Le tracé de l’axe est soigné est correct. 
Le choix des points est judicieux. 
Le mode opératoire et le choix du matériel sont pertinents et adaptés à la situation. 
La procédure de réalisation d’une implantation sur le terrain est correctement décrite. 
Le déroulement du travail après l’intervention terrain est correctement décrit. 

3.1 Reporter soigneusement l’axe de la voirie projetée sur le DR7. 
 
3.2 Identifier et nommer par une lettre majuscule (A, B, ….) les points caractéristiques de l’axe de voirie 
à implanter sur le terrain (à reporter sur le DR7). 
 
3.3 Choisir le matériel que vous allez utiliser pour les opérations de terrain et décrire étape par 
étape un mode opératoire permettant l’implantation de la future voirie et le contrôle de cette 
implantation. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
3.4 Déroulement détaillé du travail au bureau à effectuer après l’intervention sur le terrain 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 

DR6 DE3 
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Plan topographique 
Document sans échelle 

Borne ancienne 

Spit connu 

Spit connu 

Station S1 

Station S2 

DT5 
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Plan de division 
Document sans échelle 

DR7 
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MOYENS TECHNIQUES DU CABINET GEOTOP 
 

Matériels topographiques : 
 
Station totale LEICA TCA 2003 (Précision angulaire de 0,15 mgon - Précision de mesure de 
distance à 1 mm + 1 ppm) 
Station totale robotisée LEICA TCRA 1203 (Précision angulaire de 1 mgon - Précision de 
mesure de distance à 1 mm + 1.5 ppm) 
Station totale Leïca TC 407 (Précision de l'angle: 1.5mgon - Précision de la mesure Distance: ± 
2 mm + 2 ppm)  
Systèmes GPS TRIMBLE System 1200 
Niveau automatique optique 
Niveau électronique de précision Na 3000 et mire invar  
  
Nota ; Toutes les stations totales sont équipées de carnets électroniques de terrain (saisie des 
points levés et stockage des points levés ou à implanter, géo-codification). 
 
 
Autres matériels de terrain :  
Matériel de triangulation (trépieds, embases, nivelles toriques, prismes et leurs supports) 
Distance-mètres lasers à main pour lever d’ Architecture 
Panneaux de signalisation routière. 
Baudriers de signalisation – Gyrophares – Cônes – Trousses de premiers secours 
Matériel divers (Chaine, équerre, piquet, clous….) 
 
 
Moyens informatiques : 
 
5 Micro-ordinateurs fixes, 
2 Micro-ordinateurs portables, 
2 lecteurs Disque Optique (sauvegarde et archivage des  
dossiers), 
1 Scanner A3 + 1 scanner A4, 
1 table traçante Format AO (traceur), 
Logiciels DAO AUTOCAD  avec applicatif COVADIS, 
Logiciel Calculs Topo métriques COVADIS (Triangulations, Polygonales, gestion des   
Tolérances et fermeture, Implantation, Transfert des carnets électroniques de terrain), 
Logiciel de VRD MENSURA 
Logiciels de bureautique : WORD, EXCEL,  
Système informatique en réseau 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DT6 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ETUDE 4 
Etudier la faisabilité d’une construction sur le lot A  
 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de Géomètre- expert 
 
M. et Mme Sikora, acquéreurs du lot A se présentent au cabinet avec le plan de leur future 
maison, afin de s’assurer que leur projet de construction est réalisable. 
 
Vous êtes chargé d’étudier la faisabilité du projet de construction de M. et Mme Sikora.    

 
 
ONDONNE : 

 
DT2 Plan de division 
DR7 Plan de division Document réponse 
DR8 Fiche pour le calcul de surface de plancher Document réponse 
DR9 Plan de la maison individuelle Document réponse 
 

 
ON DEMANDE : 
 
4.1 Reporter soigneusement la marge de recul défini comme suit : 

- 9m00 par rapport à l’axe de la rue du 8 mai 1945 (Répondre sur le DR 7). 
      
4.2 Reporter soigneusement les zones non aedificandi suivantes (Répondre sur le DR 7) : 

- 3m00 par rapport aux limites séparatives. 
- pas de prescription par rapport à l’emprise de la voirie commune privée. 

 
4.3 Sur le DR9 et en vous aidant du DR8 : 
     - Entourer d’un liseré vert la surface de plancher. 
     - Hachurer en bleu les surfaces à retirer pour le calcul de la surface de plancher. 
 
4.4 Calculer la surface de plancher de la maison individuelle.  (Répondre sur le DR8) 
 
4.5 Les accès des lots se font par la place de retournement. Proposer et reporter graphiquement sur 
le DR7 une implantation possible de la construction de M. et Mme Sikora.  
 
 
  
ON EXIGE :  
 

 
Le tracé des prospects est soigné et correct. 
La surface de plancher est identifiée par une couleur. 
La surface de plancher est correctement calculée. 
La position de l’implantation de la maison est pertinente. 

 
 

 
DE4 
 

DR8 
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Maison individuelle 

Plan des façades - Echelle 1/100 

Maison individuelle 
Coupe - Echelle 1/100 

DR9-1 
 

DR9-2 
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Maison individuelle 
On considère l’épaisseur des murs = 0,22 m + 0,11 m (isolant) 

Plan du RDC - Echelle 1/100 

Maison individuelle 
On considère l’épaisseur des murs = 0,22 m + 0,11 m (isolant) 

Plan du 1er Etage - Echelle 1/100 

DR9-3 
 

DR9-4 
 

Limite de hauteur <1m80 
S = 0,5 m² 

Limite de 
hauteur <1m80 

S = 0.5 m² 
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